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DEROGATION 
Par décret n° 2009-817 du 28 mars 2009. 

Il est accordé à Monsieur Abdeljelil Ouchem, directeur 
première classe à la société tunisienne de banque, détaché 
auprès de la société nigérienne de banque en qualité de 
directeur général adjoint, une dérogation pour exercer dans 
le secteur public, et ce, pour une deuxième année à compter 
du 23 avril 2009. 

 
Arrêté du ministre des finances du 30 mars 2009, 
portant modification de l’arrêté du 27 août 1999, 
fixant le montant maximum du micro crédit, les 
conditions de son octroi et de son remboursement. 

Le ministre des finances, 
Vu la loi organique n° 99-67 du 15 juillet 1999, relative 

aux micro crédits accordés par les associations, 
Vu l’arrêté du 27 août 1999, fixant la montant maximum 

du micro crédit, les conditions du son octroi et de son 
remboursement, tel que modifié par les textes subséquents 
et notamment l’arrêté du 23 novembre 2004. 

Arrête : 
Article premier - Les dispositions de l’article 3 de 

l’arrêté susvisé du 27 août 1999, sont abrogés et remplacées 
par ce qui suit : 

Article 3 (nouveau) - Le taux d’intérêt maximum 
appliqué au micro crédit accordé par l’association autorisée 
à accorder les micro crédits est fixé à 5%. 

L’association peut aussi prélever sur le bénéficiaire du 
micro crédit une commission d’étude sur dossier de 2,5% 
flat du montant du crédit. 

Art. 2 - Le présent arrêté est publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 30 mars 2009. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 
Arrêté du ministre des finances du 30 mars 2009, 
portant ouverture d’un concours externe sur 
épreuves pour le recrutement de sous-lieutenants 
des douanes. 

Le ministre des finances, 
Vu la loi n° 95-46 du 15 mai 1995, fixant le statut 

général des agents des douanes, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 96-102 du 18 novembre 1996, 

Vu le décret n° 96-2311 du 3 décembre 1996, fixant le 
statut particulier du corps des agents des services douaniers, 
tel que modifié et complété par le décret n° 98-725 du 30 
mars 1998 et le décret n° 99-2846 du 27 décembre 1999 et 
le décret n° 2003-2142 du 20 octobre 2003 et le décret n° 
2006-562 du 23 février 2006 notamment son article 19 
(nouveau) 1er paragraphe b, 

Vu le décret n° 97-104 du 20 janvier 1997, fixant les 
attributions de l’école nationale des douanes et son 
organisation administrative et scolaire, 

Vu le décret n° 2007-4130 du 18 décembre 2007, 
portant organisation des cycles de formation des agents des 
douanes et notamment son article 3, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 26 février 1998, 
fixant le régime de scolarité au cycle de formation des officiers 
des douanes « division 1 » à l’école nationale des douanes, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 15 avril 2008, 
fixant les modalités d’organisation du concours externe sur 
épreuves pour le recrutement de sous-lieutenants des douanes. 

Arrête : 
Article premier - Est ouvert au ministère des finances 

(direction générale des douanes), un concours externe sur 
épreuves pour le recrutement de sous-lieutenants des 
douanes parmi les titulaires de la maîtrise ou l’un des 
diplômes équivalent dans l’une des spécialités suivantes : 

- informatique, 
- électronique, 
- gestion des ressources humaines, 
- télécommunications, 
- droit et sciences juridiques, 
- gestion, 
- comptabilité. 
Art. 2 - Les épreuves du concours sus-indiqué se 

dérouleront le 7 juin 2009 et jours suivants. 
Art. 3 - La date du début de dépôt des demandes de 

candidature est fixée au 20 avril 2009. 
Art. 4 - La date de clôture du registre des inscriptions 

des candidatures est fixée au 25 avril 2009. 
Art. 5 - Le nombre d’emplois à pourvoir est fixé à 

cinquante (50). 
Art. 6 - Les demandes de candidature seront envoyées 

par la voie postale à l’adresse suivante : direction générale 
des douanes, direction du personnel et de la formation 42-
44 avenue de Madrid Tunis. 

Tous candidat doit remplir la fiche de participation mise à 
sa disposition au site Web de l’agence nationale de l’emploi et 
du travail indépendant à l’adresse électronique suivante : 
www.emploi.nat.tn. L’accès à ce site peut s’effectuer à partir de 
n’importe quel point de liaison Internet ou à partir du bureau 
d’emploi le plus proche de la résidence du candidat. 

Tunis, le 30 mars 2009. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre des finances du 30 mars 2009, 
portant ouverture d’un concours externe sur 
épreuves pour le recrutement d’adjudants majors 
des douanes. 

Le ministre des finances, 
Vu la loi n° 95-46 du 15 mai 1995, fixant le statut 

général des agents des douanes, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 96-102 du 18 novembre 1996, 


